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MECANISME D'EXAMEN DES POLITIQUES COMMERCIALES

Examen de la politique commerciale des Fidji

Communication des présentateurs

Conformément aux dispositions du paragraphe C iv) de l'Annexe 3 de l'Accord sur l'OMC,
on trouvera ci-après un aperçu des principaux points que les présentateurs, Mme Vibeke Roosen
(Danemark) et M. J. Antonio Buencamino (Philippines), se proposent de soulever à l'occasion de
l'examen de la politique commerciale des Fidji qui aura lieu les 9 et 10 avril 1997.

Il est rappelé que les présentateurs remplissent leurs fonctions à titre personnel.

a) Mme Vibeke Roosen

1. Résultats macro-économiques, y compris l'investissement et les efforts d'ajustement structurel.
2. Politique commerciale et partenaires commerciaux - diversification.

b) M. J. Antonio Buencamino

1. Droits de douane et autres formes de protection

i) Structure des droits aux Fidji et taux consolidés.
ii) Prohibitions à l'importation et prescriptions en matière de licences, y compris contrôle

des changes et prescriptions relatives à la non-rétrocession des devises.

2. Résultats budgétaires et promotion de l'industrie

i) Considérations relatives à l'efficacité, recettes sacrifiées et éventuelles lacunes dans
la maximisation des recettes.

ii) Autres mesures gouvernementales d'aide à l'industrie.

3. Législation/pratiques liées au commerce

i) Absence de législation sur les mesures commerciales correctives.
ii) Mesures de contrôle des prix.

4. Observation des règles de l'OMC relatives aux DPI et participation plus active à l'AGCS

Note: La présente communication fait l'objet d'une distribution restreinte et d'un embargo pour la presse jusqu'à
la fin de la réunion de l'Organe d'examen des politiques commerciales consacrée aux Fidji.




